
 

VILLE DE PETIT-QUEVILLY 

COMPTE-RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2009  
 

Affiché conformément à l’article L.2121-25 du code général des Collectivités Territoriales 

 
L’AN DEUX MIL NEUF, LE VINGT MARS A DIX HUIT HEURES, LE CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY S’EST REUNI EN MAIRIE SOUS LA PRESIDENCE DE 
MONSIEUR FREDERIC SANCHEZ, MAIRE. 
 
 
Etaient présents :  
 
M. Frédéric SANCHEZ, Maire 
M. François ZIMERAY, Mme Françoise DUQUENNE, M. Philippe DUPRAY, M. André 
DELESTRE, Mlle Muriel TOSCANI, M. Martial OBIN, Mme Monique LEGER, M. Jean-Louis DE 
GIOVANNI, Mlle Dalila BEGLOUL, Adjoints 
Mme Léone SEIGNEUR, M. Joël MARSOLLET, M. Manuel PINEU NOGUEIRA, Mme Claude 
SELLINCOURT, Mme Scarlett LACAILLE, Mme Catherine DEVIC, M. Nour-Eddine LARGUET, 
M. Hassan EL YOUSFI, Mme Isabelle LACAILLE, M. François SEGALEN, Mme Angélique 
PICARD, M. Gérard BABIN, M. Olivier LEFEVRE, M. William TCHAMAHA, M. Carlos DE 
MATOS, Mme Amani HANNACHI, Mlle Sophie MOTTE, Mlle Charlotte GOUJON, M. Lionel 
CHERON, M. Pascal RIGAUD, Mme Cécile COTTINEAU, Conseillers municipaux. 
 
TRENTE ET UN CONSEILLERS (sur 35, en exercice et régulièrement convoqués) étant présents, le 
Conseil peut légalement se réunir et délibérer. 
 
Etaient excusés :  
 
Mme Annick ROYOU donne pouvoir à Mme Françoise DUQUENNE. 
M. Charles THERON  donne pouvoir à Mlle Muriel TOSCANI. 
Mlle Victoire OKOUYA donne pouvoir à M. Philippe DUPRAY. 
Mlle Tiphaine MESSE donne pouvoir à M. André DELESTRE. 
 
Départ de M. François ZIMERAY et Mme Cécile COTTINEAU après le point n° 6. 
Retour de Mme Cécile COTTINEAU au point n° 13. 
 

Madame Isabelle LACAILLE, assistée de Monsieur Olivier ROUSSEAU, Directeur Général des 
services de la Mairie, est nommée SECRETAIRE DE SEANCE. 
 
 



 
 

 
 
Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 11 février 2009 et du 
compte-rendu du Maire sur l’utilisation des délégations de pouvoirs consenties dans le 
cadre de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Locales. 
 

Délibération IDENTITE DE LA DELIBERATION  Nature du Vote Décision 

20090036  BUDGET VILLE 
COMPTE  ADMINISTRATIF 
EXERCICE  2008 
MONSIEUR LE MAIRE SORT PENDANT LE  

DELIBERE ET LE VOTE 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A LA 
MAJORITE 

20090037  FINANCES COMMUNALES 
COMPTE  DE GESTION DU RECEVEUR 
MUNICIPAL 
ANNEE 2008 
APPROBATION 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

35 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090038  BUDGET VILLE 
ANNEE 2008 
AFFECTATION  DU RESULTAT  
D’EXPLOITATION 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

35 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090039  RAPPORT SUR LA  DOTATION  
SOLIDARITE  URBAINE 
2008 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

35 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090040  BUDGET PRIMITIF  2009 
VOTE  DES TAUX 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

32 
0 
3 

ADOPTEE A LA 
MAJORITE 

20090041  BUDGET PRIMITIF  2009 
ADOPTION 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

32 
0 
3 

ADOPTEE A LA 
MAJORITE 

20090042  BUDGET 2009 
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT  
VERSEES 
DUREE DE L’AMORTISSEMENT 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

33 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090043  FCTVA 
PLAN  DE RELANCE  DE L’ECONOMIE 
APPLICATION  DU DISPOSITIF 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

33 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090044  PERSONNEL MUNICIPAL 
TABLEAU  DES EFFECTIFS 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

33 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  



3 

20090045  CREATION  D’UNE  VACATION  ’  
COORDINATEUR  TECHNIQUE  ET 
SECURITE DES SPECTACLES 
OCCASIONNELS’ 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

33 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090046  CONVENTION  DE MAITRISE  D’OEUVRE  
SOCIALE 
VILLE  DE PETIT  QUEVILLY-CAISSE  
D’ALLOCATIONS  FAMILIALES 
AVENANT  N° 1 
AUTORISATION  DE SIGNATURE 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

33 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090047  BUDGET PRIMITIF  2009 
SUBVENTIONS AUX  ASSOCIATIONS 
SPORTIVES AFFILIEES 
A L’OFFICE  MUNICIPAL  DES SPORTS 
ATTRIBUTION 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

33 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090048  SEJOURS DE VACANCES MUNICIPAUX 
PARTICIPATION  DES FAMILLES 
ETE 2009 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090049  BIBLIOTHEQUE  FRANCOIS TRUFFAUT 
FOURNITURE  DE LIVRES,  CD AUDIO,  
CEDEROMS, DVD 
APPEL D’OFFRES OUVERT 
SIGNATURE 
AUTORISATION 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090050  ECOLE  MUNICIPALE  DE MUSIQUE,  DE 
DANSE ET DE THEATRE 
ACQUISITION  DE MATERIEL  
INFORMATIQUE 
DEMANDE  DE SUBVENTION  AUPRES DU 
DEPARTEMENT  DE SEINE-MARITIME 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090051  CREATION  DE LA  MAISON  DE 
L’ENFANCE  NOBEL 
DEMANDE  DE SUBVENTION 
AUPRES DE LA  CAISSE D’ALLOCATIONS  
FAMILIALES  DE ROUEN 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090052  CREATION  D’UNE  STRUCTURE MULTI-
ACCUEIL  NOBEL 
DEMANDE  DE SUBVENTION  AUPRES DE 
LA  CAISSE D’ALLOCATIONS  
FAMILIALES  DE ROUEN 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090053  CREATION  D’UNE  SALLE  DE SPORTS 
AU STADE JACQUES GAMBADE 
MODIFICATION  DE L’ENVELOPPE   
FINANCIERE 
PREVISIONNELLE  DES TRAVAUX 
AUTORISATION  DE SIGNATURE  DES 
MARCHES 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  



4 

20090054  OPERATION  URBAINE  DE 
DYNAMISATION  DU COMMERCE 
DE L’ARTISANAT  ET DES SERVICES 
’FISAC  CENTRE VILLE’ 
LANCEMENT  DE L’ETUDE  PREALABLE 
DEMANDE  DE SUBVENTION  - 
CONVENTION  - AUTORISATION 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090055  AMENAGEMENT  DU SECTEUR ROSA 
BONHEUR/PORTE DE DIANE 
ACQUISITION  D’UNE  PARTIE  DE LA  
PROPRIETE 
SCI DE GESTION CATENAY 
SISE 29 RUE ROSA BONHEUR 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

20090056  ENQUETE PUBLIQUE  AU TITRE  DES 
INSTALLATIONS  CLASSEES 
POUR LA  PROTECTION  DE 
L’ENVIRONNEMENT 
SOCIETE GREIF  FRANCE 
AVIS  DU CONSEIL  MUNICIPAL 

Pour :  
Contre : 

Abstention :  
 

34 
0 
0 

ADOPTEE A 
L'UNANIMITE  

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 05 

 
 

LE MAIRE, 
 


